
CR réunion transtion écologique du 12/01/2023

Ordre du Jour

1. Présentation par Florian de L’atlas de la Biodiversité Communale et Arbres remarquables
2. Ouverture du chemin d’Aymes et autres propositions consultation
3. Arbres pour personnes décédées
4. Législation cimetières forestiers
5. Stérilisation chiens et chats info et décision
6. Point chantier des 5 mares

1. ABC Atlas de la Biodiversité Communale pour la protection et  de la biodiversité et d’espaces 
sensibles.

3 objectifs   :
Acquérir de la connaissance pour assurer la préservation de la biodiversité
Sensibiliser et mobiliser les citoyens et acteurs locaux
Partager une vision stratégique du territoire

Les actions sont les suivantes :inventaire des connaissances, puis naturalistes :espèces , faune et 
flore, 
sensibilisation,  information,
actions de préservation , de gestion durable par les acteurs et populations.

La collectivité s’appuie sur des acteurs externes ( assos naturalistes ou bureau d’études spécialisé), 
pour en déléguer au moins une partie.
L’OFB( Office Français de la Biodiversité) peut couvrir 80 % des financements , les 20 % restants 
étant à charge de la commune .

Florian présente le projet ABC de Roussayrolles, qui a été recalé car il ne couvre pas un territoire 
assez vaste, d’où la proposition de le présenter avec Vaour. 
Damien, Sofia, Tom et Agnès sont intéressés par le projet. 

2. Ouverture des chemins à Aymes

Isa nous fait part de la difficulté du groupe chemins à s’entendre sur la manière d’aborder les 
riverains et propriétaires.
Concernant le chemin de la crête qui passe chez Mr Raucoulles, il y aurait 800m de chemins à 
ouvrir, ce qui représente un trop gros travail, donc pour l’instant inenvisageable.

Deux autres chemins, toujours à Aymes, pourraient être réouverts . La question de l’affouage est 
posée . Il faudrait évaluer la quantité de bois à couper car le projet est conséquent. A suivre…



3. Arbres plantés pour les personnes décédées

Après discussion, et réflexion, il a été décidé que les arbres seraient plantés sur un lieu partagé de la
commune, avec la proposition faite à la famille, de mettre une plaque avec le nom de la personne 
décédée. Damien se propose d’en discuter  avec Telly dont l’association œuvre derrière la 
commanderie.

4. Jardin partagé

Demande de Jean et Jules d’avoir un terrain à disposition pour y faire un verger partagé.
Convention avec la mairie pour que l’association utilise le jardin partagé , derrière la commanderie ?

À compléter…  Damien se rapproche d’eux et Telly

5. Stérilisation des chats et des chiens

Damien a eu les tarifs de la clinique vétérinaire qui sont les mêmes pour des personnes physiques 
ou la mairie. 
Une convention existerait entre Vaour et la SPA , un service gratuit pour les chats errants. Et pour 
les chats domestiques ?.A vérifier.
La mairie participerait elle aux stérilisations ? A quelle hauteur ?
Se renseigner auprès de la fondation BB à st Antonin

6. Les Echos de Vaour

Damien écrit un article sur les mares, Zaza sur les chemins .


